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Au regard des valeurs reconnues au massif forestier et des 
scénarios possibles d’évolution, on peut tenter d’énoncer les 
menaces qui pèsent sur cet espace.

Ces menaces peuvent être liées à des pressions de différentes 
natures : sociales avec l’accroissement démographique et urbain, 
économiques et  climatiques ; elles sont tantôt assez indépendantes 
du fonctionnement propre du massif forestier (« exogènes »), tantôt 
liées à l’évolution même du système (« endogènes »). 

La production de bois d’œuvre et d’industrie est 
confrontée à une concurrence internationale vive. 
Cette concurrence pèse sur les prix des produits et 
peut conduire à des évolutions dans les produits et 
leurs modes de faire valoir (ex : l’évolution vers des 
régimes de coupes plus resserrées, le recul du bois 
d’œuvre, les perspectives de la chimie du bois, …). 

Aujourd’hui, l’Europe, produit 1/3 de la production 
mondiale de bois de sciage (hors Sibérie). Cette 
position dominante mondiale repose en particulier 
sur des leaders en Scandinavie et en Allemagne. 
Ce ne sont pas des pays à bas coûts mais la 
ressource est abondante, homogène, proche et son 
exploitation est compétitive. Il y a un fort taux de 
concentration et d’intégration industrielle, avec des 
investissements importants. Le couplage sciage-
énergie des complexes industriels en question 
permet de mieux valoriser les productions. 

En Aquitaine, des secteurs très prometteurs en 
matière de compétitivité (papier-carton, emballage 
bois, habitat voire chimie verte) utilisent la ressource 
forestière locale.

Les industriels du bois resteront donc attachés à 
une ressource proche,  pour garantir une sécurité 
d’approvisionnement à un coût compétitif. 

La préservation du massif a donc aussi un intérêt 
direct pour des industries de transformation.

I - EXOGÈNES
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Le massif forestier des Landes de 
Gascogne a une spécifi cité qui lui confère 
une vulnérabilité particulière au regard des 
changements climatiques.
La raréfaction de la ressource en eau 
ralentit la croissance des arbres, fragilise 
et modifi e la fl ore et la faune. L’évolution 
du climat (températures élevées, vents, 
défi cit hydraulique, …) peut augmenter 
les risques d’incendies de forêt. Certaines 
essences sont fragilisées par les évolutions 
climatiques et plus vulnérables aux attaques 
parasitaires, ou à certaines maladies ; des 
espèces envahissantes progressent, …, 
sans parler des événements particuliers 
comme les tempêtes qui portent directement 
atteinte à la forêt.
Les experts du GIEC et de Météo France 
n’ont pas de réponse quant à l’augmentation 

des phénomènes tempétueux liés aux 
changements climatiques comme sur les 
fréquences des sécheresses estivales sous 
cette latitude.

Les climatologues estiment cependant 
que les changements climatiques auront 
essentiellement pour effet, sous nos 
climats, une augmentation générale des 
températures, mais aussi et surtout, 
une augmentation des fréquences des 
phénomènes climatiques exceptionnels : 
gel, sécheresses, inondations …

L’augmentation des fréquences des 
échanges commerciaux peut aussi 
contribuer à en accentuer les effets, 
notamment sur la dispersion des espèces 
invasives (ex: le frelon asiatique) ou des 
parasites (nématode du pin).

Conséquences du changement 
climatique
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Le foncier du massif, du fait de sa structure 
(concentration de grandes parcelles de 
production en cœur de massif, dispersion de 
nombreuses parcelles de moins de 10 ha en 
périphérie de massif) et de sa faible valeur 
marchande, est vulnérable à des pressions 
extérieures (urbanisme, infrastructures de 
transport, agriculture, énergies renouve-
lables, centres de traitement des déchets, 
installations type Seveso, aires de grand 
passage des gens du voyage, …). Face à 
une insécurité juridique et un manque de 
valorisation du bois, le souci de valoriser 
le foncier peut conduire à d’importantes 
mutations et aller à l’encontre de l’avenir 
du massif (fragmentation, diffi cultés de 
gestion, baisse de la production, hausse 
du coût du foncier, confl its d’intérêt et 
de voisinage, dégradation des fonctions 
environnementales et paysagères, …).

Pressions foncières urbaine 
ou autres
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Du point de vue des mutations dans 
les modes d’occupation des sols,  une 
petite parcelle péri-urbaine sera plus 
vulnérable à l’urbanisation en raison 
du différentiel de prix entre l’usage 
forestier et les usages concurrents du 
foncier. C’est le document d’urbanisme 
qui crée l’usage et donc le prix. Ainsi 
les prix des biens sur le marché foncier 
forestier de la Safer sont de 2500€/ha 
dans la région Sud-Ouest (prix moyen 
grand Sud-Ouest ; dans le massif 
landais on serait plus proche de 1200€ 
/ha suivant l’expertise des domaines en 
expropriation) contre de 2 à 3 fois plus 
sur le marché des biens agricoles, de 50 
à 120 fois plus sur le marché des biens 
fonciers résidentiels bruts (terrain à bâtir 
non viabilisés), et de 140 à 520 fois 
plus sur le marché des biens fonciers 
résidentiels aménagés (terrains à bâtir 
viabilisés). De la même façon, louer la 
parcelle en fermage à un exploitant de 
centrale  photovoltaïque au sol peut être 
plus rentable pour le propriétaire (de 20 
à 75 fois plus rentable). A cela il faut 
ajouter que vendre ou louer n’induit pas 
de coûts ou de diffi cultés d’exploitation. 
Pour répondre aux enjeux et aux attentes 
notamment en terme de connaissance 
de l’état du massif forestier, l’Etat et 
le Conseil Régional d’Aquitaine ont 
lancé en 2012 un observatoire du suivi 
de l’utilisation des sols en Aquitaine « 
Espaces Naturels, Agricoles, Forestiers 
et Urbains » (observatoire NAFU). Il 
doit notamment permettre de quantifi er 
les changements d’usage du sol et 
l’empiétement urbain (indicateurs de 
planifi cation, suivi des défrichements ...)



La valorisation économique du foncier constitue par 
conséquent  un facteur de vulnérabilité important par 
rapport aux pressions d’urbanisation. 

Les grosses agglomérations étendent leur infl uence 
vers le sud et l’ouest : la coupure entre Arcachon et 
Bordeaux s’amoindrit, l’ activité économique s’y dé-
veloppe, y compris des activités de services publics. 

Il y a également des phénomènes de mitage, à partir 
de l’urbanisation dispersée préexistante ou ex nihilo. 

Le code de l’urbanisme permet la protection des 
zones forestières en tant qu’espace non urbanisé.  
Le statut de zone naturelle paraît le plus adapté à un 
objectif de protection durable de l’espace forestier. 
Le classement en espaces boisés classés (EBC) 
peut être utilisé comme protection de la forêt contre 
le défrichement tout en permettant la gestion fores-
tière : cela suppose pour le propriétaire le respect 
d’un aménagement, d’un plan simple de gestion ou 
d’un règlement type de gestion. Pour ceux qui en 
sont dépourvus, la prise d’un arrêté préfectoral peut 
dispenser les actes de gestion courante de décla-
ration préalable et d’autorisation au titre du code de 
l’urbanisme.

L’autorisation de défrichement est un moyen de 
gérer au cas par cas l’évolution du statut du foncier 
forestier ; toutefois, les motifs de refus, limitativement 
énoncés par le code forestier, doivent être étayés. 
Ils peuvent l’être par des éléments de cadrage pré-
établis.

La compensation des défrichements, explicitement 
prévue par la loi comme pouvant atteindre un facteur 
5 (compensation jusqu’à cinq fois la surface défri-
chée), pourrait aussi contribuer à en limiter l’ampleur 
et l’impact sur la capacité de production du massif.

Cependant, d’une part, elle n’est que rarement utili-
sée dans toute son ampleur; d’autre part, les com-
pensations sont parfois proposées en dehors du 
massif landais; enfi n, elles restent peu dissuasives 
en raison de la faiblesse du prix du foncier forestier 
en comparaison avec les autres modes de faire va-
loir (à l’exception de certains modes de faire valoir 
agricoles).

Une doctrine de l’Etat en matière de défrichement 
visant à mieux protéger le massif forestier est en 
cours d’établissement sur le massif des Landes de 
Gascogne.

Le statut de forêt de protection, prévu par le code fo-
restier, permet de renforcer la protection foncière de 
massifs forestiers présentant de forts enjeux, pour 
cause d’utilité publique. Les forêts bénéfi ciant de ce 
statut sont très peu fréquentes dans le massif des 
Landes de Gascogne et la procédure de classement 
est complexe (décret en conseil d’Etat).

Le sujet du photovoltaïque est à rapprocher 
des problématiques d’empiétement 
urbain, parce qu’il  impacte le foncier et 
l’organisation de l’espace forestier. Dans 
les PLU, ces installations peuvent relever 
d’un règlement de zone urbanisée U ou 
à urbaniser AU, comme les éoliennes, ce 
qui permet d’en maîtriser l’implantation, 
par rapport à un statut de zone 
naturelle indifférencié. Aujourd’hui, les 
politiques nationales visent à privilégier 
l’installation de dispositifs photovoltaïques 
prioritairement dans les espaces déjà 
urbanisés où les potentialités sont très 
importantes (friches industrielles, parkings 
aériens, ....) et sur toitures.

Actuellement, on observe un certain 
écart entre les surfaces autorisées au 
défrichement pour le photovoltaïque et les 
surfaces effectivement défrichées pour 
cet usage. Les projets d’installation de 
centrales photovoltaïques ont été ralentis 
par le moratoire et les changements 
de tarifs d’achat d’électricité (prix 
relativement constant entre 2006 et 
2010 puis division par 4 entre 2010 et 
2013 pour atteindre 8,18 c€/kWh au 1er 
Janvier 2013). L’impact sur le massif 
forestier est donc actuellement limité du 
fait de la tarifi cation et de l’encadrement 
des projets par les appels d’offre, mais 
l’incitation économique au développement 
de projets sur du foncier accessible 
sera à nouveau renforcée  notamment 
lorsque la parité réseau sera atteinte 
(équivalence entre coûts de production du 
kWh photovoltaïque et du prix d’achat de 
l’électricité sans tarifs « aidés »). La parité 
réseau dépend essentiellement de  la 
performance et des coûts des matériels, 
mais également de la production 
industrielle de panneaux photovoltaïques 
(le coût de production diminue de 20 % 
chaque fois que la production mondiale 
cumulée double).

Les projets photovoltaïques ayant donné 
lieu à des autorisations de défrichement 
sont quantifi és dans le cadre de 
l’observatoire NAFU (cf page précédente). 
Ce qui ne représente pas les projets 
effectivement réalisés, raccordés et en 
production.
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II - ENDOGÈNES

Dans le massif des Landes de Gascogne, 
l’économie de la fi lière dégage globalement 
une forte valeur ajoutée mais elle est 
aussi très concurrencée. La recherche de 
compétitivité implique donc une augmentation 
constante de la productivité et/ou l’ouverture  
de nouveaux marchés.

Néanmoins le système forestier est fragile, 
complexe et  vulnérable. Il implique différents 
acteurs : propriétaires, entreprises de travaux 
forestiers, coopératives, entreprises de 
transformation à différents niveaux, etc., 
qui sont liés entre eux et doivent chacun 
trouver leur place. La chaîne productive est 
constituée de maillons dont la solidité et 
l’intensité capitalistique sont très variables 
(petites entreprises locales, travaux 
forestiers et fi liales de grands groupes, …). 
L’interdépendance étroite de l’ensemble le 
rend tributaire d’un incident survenant à tel ou 
tel stade de la fi lière. 

Les transformateurs de bois cherchent à 
s’approvisionner le plus près possible (dans 
un rayon de 80 km), avec des fournisseurs 
bien identifi és. Selon les statistiques FAO, 
le pourcentage de bois rond vendu à 
l’international sur le total du volume de bois 
exploité est de l’ordre de 1 %.

En Aquitaine, l’étude de la ressource (cf étude 
prospective ressource 2012/2025 CRPF/IGN/
INRA/FCBA) , démontre que jusqu’en 2025, 
le massif peut être en défi cit sur certaines 
catégories de bois, notamment le petit 
bois à destination des papeteries. L’activité 
d’exploitation forestière et la situation des 
entrepreneurs forestiers de travaux risquent 
de ce fait d’être fortement limitées par le 
potentiel de récolte du massif landais. Les 
conséquences de cette situation restent 
cependant diffi ciles à déterminer précisément, 

notamment quant aux besoins en bois à cette 
échéance.

Outre les facteurs conjoncturels (crises 
économiques globales, déstockages et 
baisses d’activités du fait des tempêtes), 
la  structuration de la fi lière comporte des 
éléments vulnérables, notamment pour 
certaines activités intermédiaires comme les 
travaux forestiers. 

En effet, d’une part, les producteurs de bois 
sont structurés en importantes coopératives 
et/ou groupements de producteurs. D’autre 
part, en aval, il existe une série de gros 
donneurs d’ordre industriels présents 
physiquement sur le territoire du massif 
des Landes.  Des PME et TPE achètent le 
bois et réalisent les exploitations (abattage 
et débardage), de plus en plus pour le 
compte de grosses entreprises  : papeteries, 
scieries, coopératives. Ces entreprises sont 
parfois complètement dépendantes d’un 
seul donneur d’ordre qui fi xe les prix de la 
prestation de service.

Il y a des relations  très fortes  entre les 
différentes industries. Par exemple, l’industrie 
papetière s’approvisionne en grande partie 
avec les produits connexes des industries 
du bois d’œuvre. De plus, les scieries 
commencent à valoriser des produits 
connexes dans la fi lière bois-énergie. 

De nouvelles perspectives se dessinent et 
notamment dans le domaine de la chimie verte. 

L’ensemble : forte interdépendance, forte 
demande sur l’approvisionnement, évolution 
rapide des structures d’exploitation, nécessité 
d’une adaptation rapide pour une meilleure 
compétitivité dans le contexte économique 
global, est facteur de fragilité pour certains 
maillons de la fi lière. 

Questions de structuration, 
de vulnérabilité et 

d’interdépendance de la fi lière
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Source : Filière forêt-bois - Insee – Franche-Comté
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La reconnaissance d’un espace de 
production forestière est un enjeu dont le 
volet sociologique n’est pas négligeable. 
En effet la forêt est davantage  perçue de 
l’extérieur dans sa dimension écologique, 
récréative et paysagère que dans sa fonction 
de production.
La menace consisterait à oublier la forêt en 
tant qu’espace de production raisonnée, 
condition de son entretien, de sa protection 
et donc de ses capacités d’accueil et de ses 
qualités paysagères.
Il y a un risque de « rupture socio-culturelle » 
avec l’arrivée massive de populations 
qui perçoivent  la forêt comme un décor 
immuable et peuvent ne pas comprendre les 
nécessités de sa gestion (incompréhension 
face aux coupes de régénération 
notamment).
La sensibilisation  des nouvelles populations 
aux impératifs de gestion de la forêt et aux 
risques liés à sa fréquentation est une 
nécessité pour une cohabitation réussie.
La mobilisation du bois est  plus diffi cile 
dans les secteurs péri-urbains, pour 
lesquels il existe souvent  des contraintes 
réglementaires fortes, associées à une 
demande récréative et paysagère affi rmée, 
que dans les secteurs au coeur du 
massif. Dans ces zones péri-urbaines  la  
fréquentation du grand public expose les 
propriétés forestières à des risques et des 

dégradations  voire à des contraintes de 
gestion supplémentaires sans contrepartie.
Aujourd’hui, la mécanisation de l’ensemble de 
la fi lière entraîne un changement  sociologique 
et culturel, avec une baisse des besoins en 
main d’oeuvre, notamment celle habitant sur 
place, vers des métiers plus qualifi és.
La complexité et parfois le défaut de cohérence 
des mesures réglementaires qui s’appliquent 
aux espaces forestiers, notamment ceux 
à statuts spécifi ques,  peuvent en rendre la 
gestion plus diffi cile, au point de décourager 
certains sylviculteurs.
Dans les  zones naturelles à préserver, il est 
possible d’intégrer les éléments de gestion 
forestière ; cela passe notamment par la 
rédaction de plans de gestion, éléments de la 
gestion durable des sites, dont la cohérence 
d’ensemble doit être assurée.
L’énoncé de modes de gestion forestière 
de référence, intégrés aux annexes vertes 
du Schéma Régional de Gestion Sylvicole, 
peut contribuer à simplifi er l’élaboration 
et l’agrément des documents de gestion 
durable garantissant le respect des objectifs 
de préservation de certaines forêts 
Il est important de relever que le massif des 
Landes de Gascogne possède un taux élevé 
de surfaces forestières sous documents de 
gestion durable : plans simples de gestion et 
règlements type de gestion en forêt privée et 
aménagements forestiers en forêt publique.

Rupture sociologique et 
cohérence des mesures de 

protection patrimoniale
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En Aquitaine, la forêt privée représente 92 % 
des surfaces forestières (contre 74 % au niveau 
national). Ses propriétaires ont rarement la 
sylviculture comme activité principale et trois 
quarts d’entre eux détiennent moins de 10 ha. 
L’enjeu de concentration du foncier est donc au 
cœur des problématiques de vulnérabilité du 
massif landais :  bien que les propriétés de plus 
de 25 ha représentent  80 à 90 % de la surface 
forestière du massif landais, la structure de la 
propriété forestière fait apparaître un grand 
nombre de petites propriétés, en particulier dans 
les périphéries du massif, ou sous infl uence 
métropolitaine.

Le morcellement de la propriété foncière, même 
s’il est bien plus faible dans ce massif que dans 
le reste des forêts françaises, est  un frein pour 
la reconstitution après tempête, mais également 
au quotidien pour une  bonne gestion de la forêt.

La petite pro-
priété privée 
c o m p l i q u e 
la réalisation 
d’équipements et 
d’infrastructures 
f o r e s t i è r e s , 

les coûts d’exploitation de la ressource sont 
plus élevés sur une petite parcelle que sur 
une grande. De plus, le mode de mise en 
marché fait intervenir l’exploitant forestier 
en tant qu’intermédiaire entre propriétaires, 
sylviculteurs et industriels accentuant ainsi 
la distance entre sylviculteurs et industrie, 
contrairement aux marchés directs dits de 
« vente de bois façonnés » (Rodriguez G., 
1995). Enfi n, certaines propriétés forestières ou 
interventions sylvicoles ne sont pas concernées 
par les obligations du code forestier : en dessous 
de 25 ha les documents de gestion durable 
(Plan simple de gestion, adhésion au règlement 
technique de gestion ou au code de bonnes 
pratiques sylvicoles) ne sont pas exigés sauf si 
le propriétaire demande une aide de l’Etat ou le 
bénéfi ce de dispositions fi scales ; en dessous 

de 5 ha pour les feuillus et 10 ha pour les 
résineux, les coupes réalisées dans des forêts 
ne présentant pas de document de gestion 
durable ne sont pas soumises à autorisation ; 
en dessous de 4 ha, la reconstitution derrière 
une coupe rase n’est pas obligatoire. 

Les forêts en dehors de ces dispositions 
présentent un risque d’absence de gestion 
durable et d’augmentation du risque incendies. 

Les freins pour les regroupements des petites 
parcelles sont les frais notariés et les frais de 
gestion. C’est pourquoi les Conseils Généraux 
de Gironde et des Landes ont développé des 
actions visant à favoriser les échanges et les 
regroupements. Le regroupement de parcelles 
pour l’exécution des travaux améliore le rapport 
coût-effi cacité.

Cependant, malgré ces efforts, le dispositif 
du code civil sur la succession reste le 
principal facteur de morcellement. Ces petites 
propriétés constituent des ressources de  bois 
de chauffage qui ne sont pas négligeables 
quantitativement (estimées par la DRAAF 
à environ 2 millions de m3 en Aquitaine en 
autoconsommation) et ne doivent pas être 
négligées dans un contexte d’augmentation de 
la pression sur les ressources énergétiques. De 
plus, elles constituent aussi potentiellement des 
îlots de vieillissement permettant l’amélioration 
de la biodiversité.

La mobilisation du bois est ainsi de plus en 
plus diffi cile dans les secteurs péri-urbains où 
la valorisation individuelle de petites propriétés 
est renforcée, et où il y a des enjeux d’aménités 
et environnementaux plus forts qui se 
traduisent par des protections renforcées. Dans 
ces secteurs, le prix du foncier et la demande 
de l’urbanisation constituent une pression 
supplémentaire.

Il semble donc important de prévoir une 
stratégie spécifi que pour les espaces forestiers 
périurbains.

Concentration de la propriétéfoncière 
et hétérogénéité spatiale des enjeux 
de dispersion et de vulnérabilité 
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Source : SSP - Enquête sur la 
structure de forêt privée

Répartition par taille des propriétés
d’au moins 1 hectare en 1999

s’y ajoutent 157 000 propriétés de moins de 
1 hectare, non représentées sur ce graphique



De la réussite du plan Chablis dépend la remise en production  de quelque 220 000 ha. Une 
dynamique est en place avec 187 000 ha de dossiers de nettoyage déposés.

Les stratégies foncières des propriétaires peuvent infl uencer fortement le devenir du 
massif forestier. L’investissement, devenu risqué au regard des tempêtes récurrentes, 
risque de faire défaut au développement économique du massif.

D’un point de vue environnemental ou économique, dans une réfl exion sur un investissement 
à 40 ans, la gestion des risques est un point majeur : 400 000 hectares incendiés du milieu 
du XXe siècle, gel de 1985, tempête Martin de 1999, tempête Klaus de 2009. La gestion 
des risques est aujourd’hui un enjeu économique stratégique.

Une évolution dans les modes de faire valoir de la forêt,  vers un relatif abandon, pourrait 
entraîner des conséquences environnementales et paysagères importantes, actuellement 
sous estimées (forêt plus inextricable, donc moins claire et « accueillante » et plus exposée 
aux risques d’incendies). Dans le même ordre d’idées, une régulation insuffi sante  du 
grand gibier pourrait compromettre la régénération et la reconstitution du massif.

Reconstitution du massif forestier 
sinistré suite aux tempêtes et 

gestion de l’espace forestier 
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La sylviculture ne peut être réduite à la 
simple notion de « culture des arbres ». 
C’est une discipline complexe qui nécessite 
la synthèse d’apports scientifi ques 
(biologie et écologie) et économiques. Elle 
a pour but de permettre à la profession de 
faire des choix éclairés  sur des décennies, 
tout au long du cycle de production, en 
adéquation avec les objectifs fi xés, les 
capacités du milieu et des essences 
cultivées.

Cette discipline, appliquée au territoire 
des Landes de Gascogne, pour le pin 
maritime, en situation de forêt cultivée 
depuis maintenant près de deux siècles 
permet de décrire quels sont les itinéraires 
techniques préférentiels utilisés par les 
sylviculteurs.

La mission d’expertise collective sur 
l’avenir du massif forestier des Landes de 
Gascogne confi ée au GIP ECOFOR en 
2009 a débouché sur un travail intéressant 
et consensuel concernant le champ 
d’itinéraires possibles2, tenant compte des 
itinéraires nouveaux. 

Dans un premier temps, les experts 
se sont penchés sur la question de la 
diversifi cation des essences. Il apparaît 
que seul le pin maritime se révèle 
suffi samment frugal et rustique pour être 
valorisé économiquement sur ce territoire. 
Néanmoins, le pin taeda, le robinier 
et l’eucalyptus peuvent sur certaines 
stations et avec quelques précautions 
constituer une forme de diversifi cation. 
Enfi n, la conservation, ou l’introduction, 
de feuillus non productifs, dèjà bien prise 
en compte, doit être remise en avant en 
accompagnement des reboisements, 
pour leur présence bénéfi que et leurs 
nombreuses fonctions sur ce massif mono-
spécifi que.

Puis, avant d’en venir à proprement parler 
aux itinéraires techniques, un travail 
collectif intense sur des points techniques 
précis (opportunité du travail du sol, de 
la fertilisation phosphatée, régénération 
naturelle ou artifi cielle, plantation ou semis) 

a donné lieu à un passage en revue assez 
exhaustif des modalités de reconstitution 
de la futaie de pin maritime, qui peuvent 
aller d’un gradient allant de la non gestion 
à une gestion très intensive. En revanche, 
et malgré un suivi et une évaluation 
intéressants sur des parcelles tests n’ayant 
fait l’objet d’aucune mesure de reboisement 
suite à la tempête de 99, le groupe de travail 
n’a pas souhaité développer la description 
de cette solution alternative dans le champ 
des possibles. Des initiatives individuelles 
respectables qui, sans aller jusqu’à 
l’absence complète d’intervention, tendent 
à plus de «naturalité» dans l’exploitation, 
ont été citées.

Les itinéraires techniques qui ont donc été 
étudiés sont résumés dans le tableau ci-
dessous.

S’il n’est pas possible de détailler ici 
l’ensemble des itinéraires, on peut 
néanmoins conclure qu’à l’échelle de la 
parcelle, la sylviculture choisie doit être 
adaptée aux objectifs que l’on se fi xe, 
eux même raisonnés en fonction de la 
station, de sa situation dans le massif, 
du patrimoine naturel à proximité, des 
risques  et du contexte économique. Un 
itinéraire reste en général réversible, et le 
sylviculteur peut être amené à faire des 
choix au moment opportun pour changer 
d’objectif.

A l’échelle de la propriété, une certaine 
diversifi cation (de l’ordre de 10 %) des 
itinéraires sylvicoles est à considérer à 
côté de l’itinéraires « standard », aussi bien 
du côté de la haute qualité que de celui des 
itinéraires dédiés ou semi-dédiés.

Cependant, à l’échelle du territoire, ces 
adaptations possibles sont fortement 
limitées par l’enjeu fort du massif : gérer 
sa production pour répondre aux besoins 
de l’industrie.

LE SYLVICULTEUR ET SES CHOIX 1

2
 GIP ECOFOR, Y.C. LESCOURGUES, et G.F. CHANTRE, 

« Gip ECOFOR - Expertise sur l’avenir du massif des Landes de 
Gascogne - Rapport de synthèse du groupe de travail itinéraires 
sylvicoles » (2009), 
http://landes.gip-ecofor.org/index php?sujet=docfi naux.
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1
 Miard, « Ligniculture et sylviculture naturelle dans les Landes de 

Gascogne. Une approche par le discours. »
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APPROCHE COMPARATIVE DE DIFFÉRENTS ITINÉRAIRES SYVICOLES DE PRODUCTION 
POUR LE PIN MARITIME DANS LE MASSIF DES LANDES DE GASCOGNE
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Glossaire

Alios Type de grès typique des Landes de Gascogne, formé lorsque les 
variations de la nappe sont rapides et fortes par cimentation des 
grains de sable lié à la mobilisation de l'aluminium et du fer

Allogame Plante à reproduction sexuée par des gamètes provenant 
d'individus (ou de fl eurs d'une même plante) différents

Durique Type de podzosol :  humiques à alios et hydromorphie de 
profondeur

Monoïque Plante dont les fl eurs mâles et femelles sont réunies sur le même 
pied

Phénotype Ensemble des caractères individuels correspondant à une 
réalisation du génotype, déterminés par l'action de facteurs du 
milieu

Podzosol Type de sol lessivé se formant sous climat froid et/ou humide 
sur substrat au pH très acide. La podzolisation correspond à la 
destruction des argiles par des acides organiques. Les podzosols 
du territoire des Landes de Gascogne sont répartis en quatre 
catégories : humiques, meubles ou humo-durique, duriques, et 
meubles de lande sèche.

Suberaies Forêt de chêne-liège (Quercus suber)

Plan 
simple 

de gestion

Le Plan Simple de Gestion a été introduit par la loi forestière de 
1963. Il est obligatoire pour les propriétés de plus de 25 ha et 
permet aux propriétaires forestiers de réaliser périodiquement un 
diagnostic de leur forêt  afi n de défi nir un programme d’interventions 
en accord avec leurs objectifs.

Tarifs 
d'achat de 

l'électricité

L’état a mis en place depuis 2000 un dispositif incitatif pour le 
développement des énergies renouvelables : l’obligation d’achat. 
Ainsi, les distributeurs d’électricité doivent acheter l’électricité 
produite à partir de l’énergie solaire aux exploitants qui en font la 
demande, à un tarif d’achat fi xé par arrêté.

Espaces 
Boisés 

Classés

Le classement en Espaces Boisés Classés (EBC) interdit les 
changements d'affectation ou les modes d'occupation du sol 
de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 
création des boisements. Le classement en EBC entraîne le 
rejet de plein droit des demandes d'autorisation de défrichement 
prévues par le Code forestier, et entraîne la création d'un régime 
de déclaration administrative avant toutes coupes et abattages 
d'arbres. L'application des plans simples de gestion est dispensée 
de formalités, comme l'application des plans d'aménagement en 
forêt publique.
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